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Déclaration du Khalife Général des Mourides par la voix de Serigne Mountakha Mbacké

Serigne Mouhammadou Mountakha Mbacké, ibn Serigne Bachir a fait une importante
déclaration au nom du Khalife Général des Mourides ce mercredi 12 ème jour de Shahbân
1435 H., correspondant au 11 juin 2014 à son domicile à Touba.

Cheikh Mountakha Mbacké a informé l'ensemble des disciples des recommandations du Khalife Général des
Mourides Cheikh Sidy Moukhtar Mbacké consistant à la considération qu'il faut accorder au 15ème jour du mois de
Shahbân communément appelé Niçfu Shahbân et à la nuit qui précède.

Il fait partie des recommandations le fait de jeuner le 15ème jour de ce mois (le samedi) mais également de le faire
précéder pendant la nuit de la lecture, à trois reprises de la sourate Yâsîn.

Le Khalife recommande à tous les musulmans qui ont la possibilité de le faire de s'y atteler. Quant à ceux qui ne
peuvent le faire personnellement, qu'ils le fassent faire par celui qui en a les moyens dira t-il.

Il faut rappeler que la nuit qui précède est celle qui va du vendredi 13 au Samedi 14 juin 2014.
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